
LA RÉUNION

Les prix à la consommation 
augmentent de 0,3% en juillet 2021

En juillet 2021, les prix à la consommation augmentent de 0,3 % à La Réunion. La hausse 
de saison des tarifs aériens et l’augmentation des prix des produits pétroliers qui se 
poursuit s’accompagnent de l’augmentation des prix de certains services, comme les 
assurances et la restauration. À l’inverse, les prix des légumes frais reculent, tout 
comme les prix de certains produits manufacturés. Sur un an, les prix augmentent de 
1,3 % à La Réunion et de 1,2 % en France hors Mayotte.
Avertissement
La crise sanitaire de la Covid-19 a affecté la production de l’indice des prix à la consommation : les relevés de prix dans les points de vente physiques, 
suspendus à partir du 16 mars 2020, ont progressivement repris au cours du mois de juin ; certains points de vente étaient par ailleurs fermés et de 
nombreux produits n’étaient plus disponibles à l’achat. Depuis le mois d’août 2020, moins de 2 % du panier de l’IPC ont ainsi été imputés du fait de la crise 
sanitaire contre 2 % en juillet et 14 % en juin. En avril et mai 2020, ces taux d’imputation étaient plus élevés et les indices n’ont pu être publiés. Avec la 
fermeture de certains magasins en centres commerciaux et l’arrêt de certaines activités par décision préfectorale, les taux d’imputation varient de 3 % à 
plus de 5 % entre février et juin 2021. En juillet 2021, le taux d’imputation est inférieur à 1 %.

Les prix à la consommation des ménages augmentent de 0,3 % en 
juillet 2021 à La Réunion, après + 0,1 % en juin et en mai. Les prix 
des services, des produits pétroliers et du tabac augmentent, 
tandis que ceux des produits alimentaires et des produits 
manufacturés reculent. Sur un an, les prix augmentent de 1,3 % à 
La Réunion et de 1,2 % en France hors Mayotte. figure 1

Les prix des services augmentent de 0,9 % en juillet après une 
stabilité en juin. La hausse saisonnière des tarifs de transports 
tirée par ceux de l’aérien se poursuit : + 33,3 % après + 13,3 % le 
mois précédent. Les prix des loyers et des services rattachés 
augmentent de 0,1 %. Quant aux « autres services », leurs prix 
augmentent de 0,5 %, notamment sous l’effet de la hausse des 
prix des assurances automobiles et de la restauration à emporter. 
Par ailleurs, les prix des services de santé et de communication 
sont stables. Sur un an, les prix des services augmentent de 0,9 % 
à La Réunion et de 0,6 % en France. figures 2 et 3

Le relèvement des tarifs de l’énergie se poursuit en juillet : +1,8 % 
après + 0,6 % en juin. Les prix des produits pétroliers augmentent 
de 2,6 %, tirés à la fois par les hausses concomitantes des tarifs 
des carburants et de la bouteille de gaz. Ceux de l’électricité 
restent stables. Sur un an, les prix des produits pétroliers 
augmentent de 14,9 % à La Réunion et retrouvent leur niveau 
d’avant crise sanitaire en mars 2020. La hausse est de 16,5 % en 
France.

Les prix des produits manufacturés baissent de 0,2 % en juillet. 
Les prix des produits de santé reculent de 0,4 % après un léger 
rebond de + 0,6 % en juin. Par ailleurs, les prix des « autres 
produits manufacturés » baissent de 0,2 %. Si les prix des 
téléviseurs et des smartphones reculent, ceux des téléphones 

fixes augmentent. À l’inverse, les prix de l’habillement et des 
chaussures augmentent à peine (+ 0,1 %), la hausse sur les 
chaussures étant compensée par une légère baisse sur les 
vêtements. Sur un an, les prix des produits manufacturés reculent 
de 0,1 % à La Réunion et de -1,1 % en France.

 1. Évolution en glissement annuel de l’indice des prix à la 
consommation à La Réunion et en France hors Mayotte

* : hors Mayotte.
Lecture : en juillet 2021, à La Réunion, les prix augmentent de 1,3 % par rapport à 
juillet 2020.
Source  : Insee, Indices des prix à la consommation.

Les prix des produits alimentaires reculent de 1,0 % en juillet après 
six mois consécutifs de hausse où les prix étaient essentiellement 
tirés par les légumes frais. En juillet, les prix des produits frais 
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reculent de 7,6 %, du fait de la baisse des prix des légumes frais. 
Hors produits frais, les prix baissent de 0,3 %. Si les prix du 
fromage, des biscuits et du chocolat baissent, à l’inverse les prix 
des chips augmentent nettement. Sur un an, les prix de 
l’alimentaire augmentent de 0,3 % à La Réunion et de 0,9 % en 

France. Mais les prix des produits frais augmentent nettement plus 
sur un an à La Réunion (+ 16,2 %) qu’ en France (+ 3,8 %).

Les prix du tabac augmentent de 0,3 % en juillet. Sur un an, ils 
augmentent de 7,5 % à La Réunion et de 5,1 % en France. 

Jannick Rivière (Insee)

 2. Indice des prix à la consommation des ménages et leur évolution, à La Réunion et en France hors Mayotte

1 : ameublement, équipement ménager et entretien courant de la maison ; achats de véhicules.
2 : services à la personne ; services financiers, assurances et services juridiques ; loisirs et culture ; hôtellerie, cafés et restauration ; services liés à l’utilisation de véhicules personnels ; 
éducation.
* : hors Mayotte.
Source  : Insee, Indices des prix à la consommation.

 3. Évolution des indices des prix des grandes fonctions 
de consommation à La Réunion

Source  : Insee, Indices des prix à la consommation.
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Méthode
L’indice des prix est mesuré en base 100 par rapport à 2015. Une 
valeur de 101 signifie ainsi que les prix ont augmenté de 1 % pour la 
catégorie concernée entre 2015 et la date de référence.

L’évolution des indices des prix à la consommation est présentée en 
variation mensuelle (pourcentage d’évolution des indices du mois par 
rapport au mois précédent) et en glissement annuel. Celui-ci 
correspond à la variation au cours des douze derniers mois, qui est 
calculée en rapportant l’indice du mois à celui du même mois l’année 
précédente. Ainsi par exemple, l’indice du mois de juillet 2021 est 
rapporté à celui de juillet 2020.

 Définitions
Qu’est-ce que l’indice des prix à la consommation ?
L’indice des prix à la consommation est l’instrument de mesure de 
l’inflation. Il permet d’estimer, entre deux périodes données, la 
variation du niveau général des prix des biens et des services 
proposés aux consommateurs sur le territoire. C’est une mesure 
synthétique des évolutions de prix à qualité constante.
La quasi-totalité des biens et des services marchands proposés aux 
consommateurs fait partie du champ de l’indice.

À quoi sert-il ?
Il permet de revaloriser les pensions alimentaires, les loyers 
d’habitation, les rentes viagères, et d’indexer le Smic et les retraites, 
ainsi que le taux du livret A ou d’autres produits financiers. Il permet 
de suivre mois par mois l’évolution des prix et donc d’apprécier les 
tendances inflationnistes.

 Pour en savoir plus
• Les séries longues sur le « Tableau de bord de la conjoncture à 

La     Réunion   » .
•  Rivière J., « 0,4     % d’inflation à La Réunion en 2019   », Insee Flash 

La Réunion n° 172, février 2020 .
• « L'essentiel sur… l'inflation », Insee, juillet 2020.

https://www.insee.fr/fr/accueil
https://www.insee.fr/fr/statistiques/4268033#consulter
https://www.insee.fr/fr/statistiques/4308244
http://www.insee.fr/fr/statistiques/2120921
http://www.insee.fr/fr/statistiques/2120921
https://twitter.com/InseeOI

